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      LES ÉLUS DE LA COMMUNE 
          
 

 
  

Dans le cadre de l’entretien de la mairie, l’intégralité des peintures extérieures des huisseries a été réalisée en 
octobre ainsi que le changement du dallage du parvis d’entrée de la mairie pour des raisons de sécurité. 
 

Pour permettre un meilleur accès à leurs 
courriers, les associations qui ont une 
adresse postale à la mairie, ont maintenant 
une boîte à lettre qui leur est dédiée. Merci 
aux services techniques pour l’installation de 
ce mobilier 

RAPPEL 
 

Nouveaux horaires d’ouverture : 
 

Lundi 14h - 18h ; Jeudi 9h - 12h30 
 

Présence du maire délégué sur ces 2 créneaux d’ouverture. 
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  RETOUR SUR ... 

Lors du 11 novembre, la mémoire des Concoursonnais qui ont 
défendu les valeurs de la République Française a été honorée. Ce 
devoir de mémoire est essentiel pour les générations actuelles et 
futures. 

Cérémonie du 11 novembre 2021 

Cette journée s’est poursuivie par le repas des aînés 
offert par la municipalité. Le menu a été concocté par 
l’équipe de Monsieur CHAUVIN du Relais de la Lune 
accompagné des vins de producteurs locaux : 
Domaine de l’Été, Logis du Prieuré, EARL GAIGNARD et 
Domaine BODINEAU ont satisfait les papilles de nos 
convives. Durant ce moment de convivialité, 
l’ambiance musicale a été assurée par Hélène 
MOREAU. 
A cette occasion, Monsieur DUTERTRE, Maire délégué 
de Concourson-sur-Layon, s’est fait porte-parole de 
Monsieur BARANGER, Président actuel du club de 
L’Espérance. En effet, le Président du Club recherche 
des nouveaux membres pour passer le flambeau mais 
aussi de nouvelles activités pour faire perdurer 
l’association, lien social entre nos aînés. N’hésitez pas 
à prendre contact rapidement avec Monsieur  
BARANGER ou Monsieur DUTERTRE. 

Du 16 au 24 octobre 2021 s’est tenue l’exposition « Terres Noires en Layon »  qui avait été décalée suite à la situation sanitaire. Cette 
exposition retraçant l’histoire du charbon dans les communes déléguées de Concourson sur Layon et Saint Georges sur Layon a 
été inaugurée le 15 octobre avec la causerie d’Emmanuel BROUARD autour de son livre « L’histoire oubliée du canal du Layon ». 
Ces apports historiques ont permis de regarder l’évolution de nos 2 communes sous un autre angle. Le travail des membres de 
l’association « Terre noires » a été accompagné d’outils et d’échantillons de charbon. A cette occasion les passeurs de mémoire 
se sont retrouvés autour de Laurent AUBINEAU, animateur du patrimoine de Doué en Anjou. Le jeudi, les élèves de primaire de 
l’École de Concourson sont venus découvrir l’histoire locale de leur commune. Pour clôturer cette riche exposition, le vendredi 22 
octobre 2021, le film documentaire de François BREAU « La légende du canal de Monsieur » a été diffusé. Les magnifiques images 
ont mis en valeur notre rivière le Layon, son coteau et les riches paysages qui l’accompagnent lors son passage dans nos territoires. 

 
 
 
 
 

Un grand merci aux membres de l’association 
       « Terres Noires », créée en Avril 1997 

 
Marc BROSSEAU   Georges CHARRON 
Michel PAQUIER   Pierre PERCHARD 
Michel COHU   Gérard BARANGER 
Arlette ALOPE   Louis JOUSSET 
Gérard BERNIER   Claude PERCHER 
Jean-Pierre ROTTIER  Jean-Paul FROUIN 
Emile ROTTIER   Claude BOISBLET 

  Exposition Terres Noires en Layon ... 
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  LES TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

Nettoyage de la Fontaine, 
Chemin des Fontaines par 

des Concoursonnais 

Un grand merci à Alex, André GAUTEREAU 
et Daniel HUDON pour l’entretien et la 
mise en valeur de ce patrimoine local 

Remplacement du portillon du cimetière en ferronnerie 
Métallerie Serrurerie Tôlerie Douessine 

Sécurisation du stationnement sur la route des Verchers 
Entreprise LSP – Orée d’Anjou 

Chauffage de l’église 
Entreprise DELESTRE 

Sécurisation du stationnement sur la route 
de St Georges 

Entreprise LSP – Orée d’Anjou 
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Paul MOREAU, le 26 Décembre 2020 
 

Irène NORET, le 25 Janvier 2021 
 

Georges MICOU, le 2 juin 2021 
 

Moïse CHAUVÉ, le 6 Septembre 2021 
 

Yvonne FOUGERAIS, le 14 Novembre 2021 
 
Une pensée pour toutes les familles et leurs proches. 
 
 
 

 
 
 
 

Soline LAURIOUX, née le 24 Novembre 2020 
 

Malo TELLIER, né le 22 Décembre 2020 
 

Lyssandre LAVILLE, né le 8 Janvier 2021 
 

Alexis BOURRIGAULT, né le 24 Janvier 2021 
 

Elyjah HAMADA, né le 31 Janvier 2021 
 

Margaux DUPUIS, née le1er Février 2021 
 

Lucas VIAU, né le 24 Avril 2021 
 

Ilyana LETRANGE, née le 29 Avril 2021 
 

Nathan GUYOMARD, né le 8 Mai 2021 
 

Tyler PRINET, né le 14 Juillet 2021 
 
Bienvenue à eux ! 

INFOS PRATIQUES 
 
 

Afin d’éviter les contentieux, quelques rappels 
s’imposent : 
 
Tous travaux sont soumis soit à une déclaration 
préalable de travaux, soit à un permis de construire ou 
bien un permis de démolir partiel ou total. 
 
(Exemples : agrandissement, changement de 
destination d’une pièce, changement d’huisseries, 
ravalement de façade si modification de l’esthétisme 
de la façade, carport, garage, cabane de jardin, 
hangar, clôture, mur de clôture,…) 
 
 

 
 
 
ATTENTION : Suivant le zonage où se situe votre projet, 
les formalités administratives peuvent différer. 
C’est pourquoi nous vous demandons de contacter le 
service urbanisme afin de vous assurer de la formalité à 
suivre. 
Merci de bien réaliser cette démarche avant les 
travaux (et non après) et avant même l’achat des 
matériaux pour éviter tout contentieux et des achats 
inutiles ou inadéquats avec le PLUi. 
 
 

 
 
 
 
Ces documents sont disponibles en ligne sur le site du 
service public. Le service urbanisme, situé Boulevard 
Savary à Doué la Fontaine, reste à votre disposition 
pour vous accompagner dans vos démarches tous les 
après-midi de 14h à 17h. 
 

ÉTAT CIVIL 

 

Aurélie GLANDAIS  
et Cyrille PATRY 
le 14 août 2020 

 

DÉCÈS 

NAISSANCES 


